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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxes foncieres
Question écrite n° 6511

Texte de la question

M. Jean Tardito attire l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des beneficiaires du revenu
minimum d'insertion au regard de la taxe fonciere sur les proprietes baties. Des degrevements speciaux ont ete
prevus pour les personnes agees et les personnes titulaires de l'allocation aux adultes handicapes, de condition
modeste. Il lui demande en consequence de bien vouloir examiner la possibilite d'accorder des degrevements
speciaux aux personnes beneficiaires du revenu minimum d'insertion.

Texte de la réponse

Seuls les titulaires de l'allocation supplementaire du fonds national de solidarite ainsi que les personnes non
imposables a l'impot sur le revenu qui sont titulaires de l'allocation aux adultes handicapes ou agees de plus de
soixante-quinze ans sont exoneres de taxe fonciere sur les proprietes baties. Ces exonerations constituent une
exception aux principes qui regissent les taxes foncieres puisque celles-ci sont des impots reels qui sont dus,
quels que soient l'utilisation de la propriete et les revenus du proprietaire. Ces exonerations doivent, par
consequent, conserver une portee limitee. La mesure proposee par l'honorable parlementaire ne manquerait
pas, au surplus, d'etre revendiquee par d'autres categories de contribuables dont la situation est tout aussi digne
d'interet. Or ces exonerations sont a la charge de l'Etat et une extension de leur champ d'application serait
incompatible avec les contraintes budgetaires actuelles. C'est pourquoi il n'est pas envisage d'exonerer les
beneficiaires du revenu minimum d'insertion de la taxe fonciere sur les proprietes baties. La situation particuliere
de ces redevables est deja prise en compte en matiere d'impots locaux puisqu'ils sont degreves totalement de la
taxe d'habitation. Cela dit, les services fiscaux ont pour instruction d'examiner avec bienveillance les demandes
gracieuses emanant de ces redevables.
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